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RÉPURLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE SEINE-ET-MARNE 

Direction régionale et interdépartementale 
de l'environnement et de l'énergie 

Unité départementale de Seine-et-Mame 

Arrêté préfectoral n° 2017/DRIEE/UD77/104 du 13 novembre 2017 
actualisant les prescriptions imposées 

à l'établissement XPO LOGISTICS sis 15 Rue du Bois des Saints-Pères à SAVIGNY- 
LE-TEMPLE 

La Préfète de Seine-et-Marne 
Officier de la Légion d'honneur, 

Officier de l'Ordre national du Mérite, 

VU le règlement CLP n° 1272/2008 du 20 janvier relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage das substances 
et des mélanges, 

VU le Core de l'environnement, livre V, titre 1° relatif aux installations classées pour le protection de l'environnement et 
notamment son article À. 181-45, 

VU le décret n° 2014-285 du 3 mars 2014 transposant la directive Seveso 3 et créant notamment les rubriques 4320, 
4331 et 4734, 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise er compte de la probabilité d'occurrence, 
de la cinétique, de l'intensité des effets el de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation, 

VU l'arrôté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées 
mentlonnées à la section 9, chapitre V, titre ler du livre V du code de l'environnement, 

VU la nomenclature des installations classées, 

VU les actes antérieurement délivrés à le société NORBERT DENTRESSANGLE LOGISTICS, devenue par la suils XPO 
LOGISTICS, pour l'établissement qu'elle exploite sur la commune de SAVIGNY-LE-TEMPLE, et nolsmment l'arrêté 
préfectoral n° 14 DCSE [C 067 du 21 octobre 2014 autorisant la société NORBERT DENTRESSANGLE LOGISTICS à 
augmenter ses capacités de stockage par la création d'une extension de l'entrepôt qu'elle exploie, 

VU le courrier n°E/16-1480 du 29 juin 2016 de Monsieur le Préfet accordant l8 bénéfice des droits acquis à 
l'établissement XPO LOGISTICS, sulte à la modification de la nomenclature relalive & la création des rubriques 4000 et 
déclassant le site au régime de l'autorisation Seveso Seuil Bas, 

VU le porter à connaissance transmis par l'exploitant en date du 29 octobre 2014 concemant sa demande de stocker 
moins de 20009 m° de produits classés sous la rubrique 1532 de la nomenclature des Installations classées, 

VU la révision de l'étude de dangers du ste XPO LOGISTICS à Savigny-le-Temple transmise au Préfet ds Seine-at- 
Marne par courrier du 28 octobre 2014, et complétée le 03 avril 2017 et le 15 septembre 2017, 

VU le rapport d'examen de l'étude de dangers mentionnée précédemment n°E/17-2093 du 02 octobre 2017 du Directeur 
Régional et Interdépademental de l'Environnement el de l'Énergle d'Île-de-France, 

VU le projet notifié à l'exploitant le 03 octobre 2017, 

VU les observations présentées par l'exploitant sur ce projet reçues le 20 octobre 2017 el le 03 novembre 2017,



VU les réponses apportées à l'exploitant le 30 octobre 2017 at la 03 novembre 2017 

CONSIDERANT que l'établissement est régulirement autorisé par l'arrêté préfectoral n°14 OCSE IC 067 du 21 octobre 
2014, 

CONSIDERANT qu'il convient de donner acte à le société XPO LOGISTICS de la mise à jour de son étude de dangers 
pour son établissement implanté sur la commune de SAVIGNY.LE-TEMPLE, 

CONSIDERANT la demande da modification transmise par l’explaitant pour stocker une quaniilé inférieure à 20000 m° 
de praduits sous la rubrique 1532, 

CONSIDERANT qu' convient de metre à Jour la situation administrative de l'établissement après les modifications 
apportées à la nomenclature des installations classées sulle à l'entrée en vigueur du décret n°2014-285 du 3 mars 2014 
transposant la directive SEVESO 3, 

CONSIDERANT que l'accord du bénéfice des droits acquis à l'exploitant engendre une modification des quantités de 
stockage aulorisées pour les rubriques Impactées par les évolutions de la réglementation et a notamment pour 
conséquenca que l'établissement XPO LOGISTICS soit désormais soumis au régime de l'Autorisallon Seveso Seuil Bas 
au titre de la rubriqua 4320, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu en conséquence de falre application des dispositions prévues par l'article R. 181-45 du 
code de l'environnement, 

Le pétitionnaire entendu, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÈTE
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société XPO LOGISTICS dont le siège est situé 55 avenue Louis Bréguet — BP 44084 — 31029 TOULOUSE, est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploltation sur les communes de 
SAVIGNY-LE-TEMPLE et de CESSON, des installations visées par l ARTICLE 1.2.1. du présent arrêté, dans son 
établissement sis 15 Rue du Bois des Saints-Pères à SAVIGNY-LE-TEMPLE (77176). 

ARTICLE 1,1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs suivants sont modifiées, supprimées ou complétées, par le présent 

arrèlé ou par des arrêtés antérieurs, conformément au tableau ci-dessous à la das d'application du présent arrété. 

  

  

| Références des arrêtés préfectoraux et récépissé € d Articies | meet TEE 
déclaration antérieurs affectés | sjout de rescriphons) L 

| AP n° 2014 DCSE IC 087 du 21 octobre 2014 | Tous Suppression |   
  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installalions ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature per leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvéniants de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régles par le présent arrêté préfectoral. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales epplicables aux installations 

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installaïons classées soumises à enregistrement incluses 

dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régles par te présent arrêté préfectoral. 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

        

| matrque Régine Libeilé de ta rubrique (activité) rate | Capaché 
7 [7 fAdrosois extrêmement infammables ou inflammables de catégorie 1 ou 2, contenant des ge te +] 

| A flammables de catégorie 1 ne ol = here infammatbles de catégorie 1. La quantité totale 
susceptible d'être présents dans l'installation étant : Cf.Annexe | 

43201 | Seveso | "4 Supérieure où égale à 150 confidentiels | #80 tonnes 
Seul Bas té seul bas au sans de l'article R. 511-10: 1504 
Î _ Quantité seuil haut au sans de l'article R. 511-10 : 500 t | 
| nirepôts couverts (stockage de matières, produits ou substances combustibles en quantité supérieurs à | 
| t dans des) à l'exclusion des dépôts ubiisés au stockage de catégories de maires, produits 0! Ensemble des 

15101 À tances relavant par ailleurs de ia présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement ay cellules de | 468 145 m° 
Je de véhicules & moteur et de leur remorque, des étsblissements recsvant du public et des stockage 

Parents frgorifiques. Le volume des entrepäts étant : gl | 

  

  

ni | 1. supérieur ou égal à 300 000 m° 
[ Liquides Nflammables de catégorie 2 ou catägorie 3 4 l'exclusion de la rubrique 43. La quentié ds CI. Annexe 

A E ET d'être présente dans les Installations y compiis dans les cavités Souieraines étant : | confidentiels 700 tonnes 
Supériaure ou égale à 100 t mais inférieure à 1.000 t _ re : 
  

5 où matériaux combustibles analogues y compris les prodults finis conditionnés et les produks ou 
| chats répandant à la définition de la blomasse et visés par le rubrique 2810-A, na relevant pas de (à Ensemble des | 

15323 |! D brique 1531 (stockage de), à l'exception des établissements recevant du public Le volume susceptiblé cellules de 
| l'être stocké étant : stockage 

3.__ Supérieure à 1 000 m* mais inférieure ou égale à 20 000 m° | L. 

19899 m° 
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Nature de | 
[puis Régime | ETS le cubrique (activité) | mu linstal dde | Gapacté | 

êres (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines el adhésifs synthétiques) {sicckagd Ensemble des | | 
| 2662-3 D de). Le volume susceptible d'être stocké étani : | cellules de 90m | 

L _____} 3. Supérieure ou égol à 100 m*, mals inférieur à 1 000 | Sickege | | 
| “Pneumaliques et produits dont 50% au moins de la masse toile unitaire esi composée de polymères i 

matières plastiques, caoutchouts, élastomères, résines et adhésifs synthâtiques) (stockage de) | 
2663-1-c D 1. À l'état alvéolaire ou expansé tels que mousse de laiex, de polyuréthanne, de polystyrène, etc... Cellules 5 et6 | 1990 m° 

le volume susceptible d'être stocké étant : 
l 1 c.__ supérieur ou éçal à 200 m°, mals Inférieur à 2 000 m° alias — 
Î Cane es ei produits dont Dee nos ei la reubee unitaire esi nee de palymèras| 

matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et a Es synthétiques) (stockage de s | 
Des 2c)) 0 2.  Dansles autres cas et pour les pneumatiques, le volume susceptible pe Sion ras : Cellules 5 et6 | 9820 m 

| l c.___ supérieur ou égal à 1 000 m°, mais inférieur à 10 000 m° 1 

| Ï | | local de 

| ccumulateurs (atellers de charge d'}. La puissance maximale de courant conifnu utilsable pour cet" 20e cantigu | 
| 2625 | D ra étant supérieure à 50 KW | Dre : DD IM 

| |__| la cali & 
1530 | NC Papter, carton ou matériaux combustibles analogues y compris les produlis finis conditionnés (dépôt de) Érsrible des 099m | 

| à l'excepllan des établissements recevant du public. Le volume susceptible d'être stocké étant : stockage 

T ombustian à l'exclusion des instatations visdes parles rubriques 2770 et2774 en vo ] 
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement. seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz | 

de pétrole tiquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle Cheufere : 1 
| que définie au a) ou au b}) ou au b}iv) de la définition de biomasse, des prodults connexes de | chaudière de 

2910-A | NC scene issus du b}v) de la définition de biomasse ou lorsque la blomasse est issus de déchets | B15kW+1 | 1,975 MW 
| au sans de l'articie L641-4-3 du code de l'environnement, à l'exciualan des instalations visées | chaudière de 

| per d'autres rubriques de la nomenclature paur lesquelles la combustion pariicipe à la fusion, la!  1160kW | 
| | cuisson ou au traftement, an mélange avec las gaz de combustion, des matières entranles, sl 

L_ + la pulssancs thermique nominale de l'installation est : _ = | 
roduits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : | 

et naphies ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de 
hauffage domestique et mélanges de gezoles compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution pour Cf. Annexe | 

| 4734-2 NC  héhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages et présentant des propriétés similaires en confidentielle 0,88 tonnes 
| nétière d'inflammabllté et de danger pour l'environnement. La quantité totale susceptible d'être présente 
| Hans les installations y compris dans les cavités souterraines étant : 

12 Pourles autres stockages: RE TE ] 
A: Autorisation D : Décisration DC : Déclaration avec Contrôle périodique NC : Non Classé 

{1} Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou 
les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lisux-dits suivants : 

  

  

  

  

Communes Parcollos Lieux-dits 
SAVIGNY-LE-TEMPLE ZE 306 Z1 du Bois des Saints-Pères 

ZA 88, 78p, 85 et 93 
CESSON 28 132 -       
    

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exmoîtées conformément aux plans et données 
techniques at organisationnelles contenus dans le dossier de demande d'autorisation, l'étude de dangers et ses diverses 
mises à jour, sauf si des dispositions contraires figurent dans le présent arrêté ou dans ceux applicables au titre du code 
de l'environnement. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été Interrompus pendant plus de deux années consécutives, 

CHAPITRE 1.5, MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage et de nature
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8 entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée gvant se réalisation à 
la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACTS ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 
R. 181-46 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse criique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, sffectuées par un 
organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont 
supporiés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés na doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompatible avec les conditions Immédiates d'exploitation, des dispositions matérieliss interdiront leur réutilisation 
afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des inslallations visées sous l' ARTICLE 1.2.1. du présent arrêté nécassile une 
nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit a 
prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notffie au préfet la date de cet arrêt trols mois au 
moins avant celui-ci. 

Le notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 
en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'éliminaiion des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

° des interdictions où limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter attelnte aux Intérôts 
mentionnés à l'artide L. 511-1 et qu'il pemnette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 
512-39-1 à R. 512-39-5 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6. ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concement des loxtes cités ci-dessous (Este non exhaustive) : 

  Datss Textes 

Arrêté du 11/04/17 relalf à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à 
avoan7 |eutorisation sous la rubrique 1510, y compris ceux relevant également de l'une ou plusieurs des 

ubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installstions classées pour la protection 
de l'environnement. 

Arrêté du 01/06/15 relalif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
01065 | régime de l'enregistrement au titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

26/05/14 Arrëté du 26/05/14 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées 
mentionnées à la section 9, chapitre V, fitre ler du IIvre V du code de l'environnement. 

Arrêté du 29/02/12 fixant ls contenu des registres mantionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du 

code da l'environnement. 

040110 Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des ‘disques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

Circulaire du 10/05/10 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 
40/05/10 l'appréciation de la démarche de réduction du disque à la source et aux plans de prévention des 

risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 
2003. 

31/01/08 | Arrêté du 31/01/08 relatif à la déclaralion annuelle des émissions polluantes des installalons 

  

  

  

  

29/02/12 
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  classées soumises à autorisation. 
  

29/09/05 
Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrencs, de la cinétique, de l'intensité des effets et de [a gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études ds dangers des installations classées soumises à autorisation. 
  28/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. 
  
28/07/03 Arrêté du 28 juillet 2003 relaëüf aux conditions d'installation des matériels électriques dans les 

emplacements où des atmosphères explosibles peuvent se présenter. 
  

29/05/00 
Arrèté du 29/05/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux installstions classées pour la 
poteclion de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ accumulateurs 
{ateliers de charge d'}". 
  15/03/00 Anëlé du 15 mars 2000 relatif à l'exploitation des équipements sous pression 
  

02/02/88 
Arrêté du 2 février 1998 relaëf aux prélévements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour ia protection de l'environnement soumises à 
autorisation. 
  
23/01/07 

Arrêté du 23 janvier 1997 relaüf à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

Installations classées pour la protection de l'environnement. 
  

31/03/80     Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des Installaïions électriques des établissements 

réglementés eu ütre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion.   
  

CHAPITRE 1.7. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

° das autres léglalstions et réglementations applicables, et notamment ls code minier, le code civil, ls code de 
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression, 

- des schémes, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de consiruire.
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploilatlon des 
installations pour : 

°__ Niter le prélèvement et la consommation d'eau ; 

*__ limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
* respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
*  tralter les eMuents et déchets en fonction de leurs caractédstiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
+ prévenir en touiss circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques au accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui pauvent présenter des dangers ou Inconvénients pour la 
commodité de volsinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour ls protection de 
8 naiure, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ain! qua pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des élémenis du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant 8t ayant une 

connalssance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de résarves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de maniére courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, 

Kquides inhibiteurs, produits absorbants … 

CHAPITRE 2.3. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prand les dispositions appropriées qui pormettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et antretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zanes environnantes 
de poussières, papiers, boues, déchets. Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues … sont mis en place en tant 
que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Des arbustes et des arbres à haute tiges d'essences iocales sont implantées le long de la clôture du site. 

CHAPITRE 2.4. DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté 
à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans las mailleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du falt du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérèts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des Installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploilant à l'inspection des installations classées, l! précise natamment les circonstances et les causes de l'accident ou 
de l'incident, les effats sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident 
ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long termis. 

Ce rapport est transmis sous 15 Jours à l'inspection des Installations classées, 

CHAPITRE 2.6. CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des Installations classées peut 
demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélävements et analyses d'effluenls liquidas ou gazeux, 
de déchets ou de sois ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. 

Ils seront exéculés par un organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet au soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, 
dans le but de vérifier, en présence de l'inspection des installations classées en cas de contrêle Inopiné, le respact des 
prescriptions d'un texte réglementalre pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous les frais engagés à 
cette occasion sont supportés pr l'exploltant. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l'inspection des 
installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier l'appcation des 
prescriptions imposées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 2.7. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à Jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial, 

+ les plans tenus à jour, 

+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

* les arrétés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 
d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

* les arrêtés préfectoraux relatifs aux instsllations soumises 8 autorisaban, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

* tous les documents, enregistrements, résullats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêlé ; 
ces documents peuvent être informatisés, mais dans ca cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des donnéas, £ 

Ce dassier doit être tenu à la disposition de l'inspection des Installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum.
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutss les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des instsliations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et la traitement des effluents en fonction 
de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant natamment l'efficacité énergétique. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des Installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes 
circonstances le respact des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en quañité et 
quantité, 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et paur que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à proléger les appareillages contre une surpression inteme devraient êtres tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer teur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne sait pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de aulre à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans 
des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canatot à ciel ouvert. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sens préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploltant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envois ds poussières ét matières diverses : 

+ les voles de drculaïon et aires de stationnament des véhicules sont aménagées (formes da pente, revélament, 
etr.}, et convenablement nettoyéss, 

+ les véhicules sortent de l'installation n'entraînent pes de dépôt de poussière ou de boue sur les voiles de 
circulatlon. Pour cels des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 
de besain, 

«les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confnés (récipients, silos, bâtiments femmés) et les Installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
dispositifs de capolage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une Installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêlé, Les équipements et aménagements conespondants satisfont par ailleurs la prévention 
des risques d'incendie et d‘explosion (évents pour les taurs de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2. CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est Interdite.
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Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milleu récepteur. 

Les rejets à l'atmasphère sant, dans loute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminéas pour permettre une bonne diffusion des rejets, L'emplacement de ces conduits est tel qu'il 
ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluenis rejetés dans les conduits ou prises d'air avolsinant. La forme 
des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser 
au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent 
réalisé sulvant les règles de l'art lorsque la vitesse d'élection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 
cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène el à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les pains de rejet sont repris cl-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des spparells, 
longueur drole pour la mesure des particules) de manièra à penmettre des mesures représentatives des émissions de 
polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à &tre aisément accessibles et permettre des interventions en touts 
Sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciiter l'intervention d'organismes extérieurs 4 la 
demande ds l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etfau l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 
Incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

N° de conduit | installations raccordées Puissance en MW Combustible | Autres caractéristiques 

1 chaudière de 815 KW Production d'eau chaude 4 Chautedes cena Gaz naturel pour chauffage par 
PIX CA res 1 chaudière de 1160 KW aérathemmes de l'antrepôt         
  

ARTICLE 3.2.3. RENDEMENT DES CHAUDIÈRES 

Le rendement des chaudières alimentées par du gaz naturel est d'au moins 90 %. Ce pourcentage est réduit de 5 % 
pour les chaudières d'une pulssance inférieure ou égale à 2 MW produisant de {a vapeur d'eau ou de l'eau surchauffèe à 
une température supérieure à 110°C. 

Les mesures de rendement caractéristique sont effectuées en utillsant les combustibles appropriés et lorsque la 
chaudière fonctionne entre sa puissance nominale et le tiers de catte valeur. 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITÉS DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets Issus des installations dolvent respecter les valeurs limites suivantes an concentration, les volumes de gaz 
étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kalvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 

  

  

  

vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur an O2 de 3%. 

Concentrations instantanées en mg/Nm* Conduit n°1 

Concentration en ©, ou CO, de référence 3% 

NO en équivalent NOz 150 mg/nŸ       
  

 



  
XPO LOGISTICS à Savigny-le-Temple TITRE 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux p 13/49 

aquatiques         
  

TITRE 4 + PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1. PRÉLÉVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie au aux exercices de secours, sont limités 

  

  

aux quantités suivantes : 

| Un Consommation maximale 
Origine de la ressource | 

| annuelle 
Î 

| Réseau public | 1300 m° 
    

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

ARTICLE 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Des disconnecteurs ou tout autre équipement présentant des garantles équivalentes sant placés eur les réseaux d'eau 
intérieurs afin d'éviter tout phénomène de retour d'eau de l'établissement vers le réseau public auquel À est raccordé. 

Ces dispositifs sont adaptés aux risques et placés en amont Immédiat du danger potentiel conformément aux guides 
techniques relatifs à la protection sanitaire des réseaux de distribution d'eau destinée à la consommation humaine. Ils 
font l’objet d'une maintanance au moins semestriella. 

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES ÉFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les eMuents aquaux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 42 et 4.3 ou non conforme 
à teurs dispositions est interdit, 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, Il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouls sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à Jour, notamment 
après chaque modification notable, el datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

‘les dispoëitfs de protection de l'alimentation (bac de disconnexon, dilsconnecteur ou tout autre dispositif 
permettant un isolement avec {a distribution aïlmentaire ..), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

+ les ouvrages de toutes sortss (vannes, compteurs …), 

+ les ouvrages d'épuration inteme avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
müleu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manlère à être curables, étanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure per des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.
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ARTICLE 4.2.4.1. Protection contre les risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protaction efficace conire le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement da l'établissement ne transite aucun effluant issu d'un réseau collectif exteme ou d'un 
autre ske industriel, 

ARTICLE 4.2.4.2, Isolement du site 

Un système dolt permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 
d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'efluents suivants : 

° les eaux vannes el les eaux usées (lavabo, tollettes...} : EU 

«les eaux pluviales non polluées (toitures) : EPnp 

* les eaux pluviales susceptibles d'être polluées {voiries, parking, aires de stockage} : EPp 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traltement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seulls de 
rejets fixées par le présent arrété. || est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des eMuents normaux de l'établissement ou cales 
nécessaires à la bonne marche des Installations de traltement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans ta nappe d'eaux souterraines ou vers les milleux de surface non visés par 
le présent arrêté son interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent 
de respecter les valeurs limites Impasées au rejet par le présent arrèté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées 
de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibiiité ou à faire face aux variations des caractéristiques des 
eMuents bruts (débk, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

St une indisponibliité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besain les fabrications concemées. 

Les dispositions nécessaires doivent &tre prises pour limiter les odeurs provenant du traltement des effluents ou dans les 
canaux à clel ouvert (conditions anaérobles notamment). 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par rulssellement sur des aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et lraëées par un ou plusieurs dispositifs de 
traltement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une soclété habilitée lorsque 
volume des boues atieint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce 

nelloyage consiste en la vidange des hydrocarbures at des boues, el en la vérification du bon fonctionnement de 
l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en 
vigueur ainsl que les borderaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes :
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  Palnt de rejet vers le rmliley récepteur codifié par le présent arrêté _| N°1 
  Nature des effluents Eaux usées (EU) 

Exutoire du rejet Réseau public d'eaux usées de la zone 

Traitement avant rejet l 
Mäieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Station d'épuration de Baisseties 

Conditions de raccordement Autorisation de déversement (art. L.1331-10 du code de la santé publique) 
  

  Point de rejet vers le mileu récepteur codifié par le présent arrêté | N°2 
  

  

  

    
Nature des effluents Eaux pluviales non polluées (EPnp) 

Milieu naturel Etang situé au nord de l'entrepôt servant de bassin d'orage 
Exutoire du rejet pour la zone industriefe 
Traltement avant rejet Bassin d'orage sur site 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement cakective Etang situé au nord de l'entrepôt, puis la Seine 

Conditions de raccordement Autorisation de déversement (arr. L.1331-10 du code de la santé publique) 

Point de rejet vers le rnilieu récepteur codifié par le présent arrété _| N°3 

Nature des effluents Eaux pluviales suscepibles d'être poilues (EPp) 

: Müieu naturel - Etang Situé au nord de l'entrepôt servant de bassin d'orage 
Exutoire du rejet pour la zone industrielte 
Traitement avant rejet Séparaleur débourbeur d'hydrocarbures 
Mikeu naturel récepteur ou Station de traitement collective Etang situé au nard de l'entrepét, puis la Seine 

Conditions de raccordement Autorisation de déversement (art, L.1331-10 du code de la santé publique) 
  

Tout rejet diract où indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit. 

ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

ARTICLE 4.3.5.1. Concoption 

435.11. Rejet dans le mlieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 
apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utillsation de l'eau à proximité immédiate et à 

l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

4.3.5,1.2.  Rajet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 

appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'articla L. 1331-10 du Code de la santé 

publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

ARTICLE 4.3.5,2, Aménagement 

  

Sur chaque ouvrage de KT d'eMusnts liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des paints de 

mesure (débit, température, concentration en polluant). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des Interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également &tre prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment coux chargés de la Police das eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43.52.2. Section de mesure 
Ces points de prélèvements sont implantés dans une section dont les caractérisliques (rectilude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 

que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralente par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'affluent soit 

suffisamment homogène. 
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ARTICLE 4.3.6, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières fiottanles, 

* de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans la mitieu naiurel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

* de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceplibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

» température : < 40°C, 

° pH : compris entre 5,5 et 8,5, 

‘couleur: modification de la coloration du milleu récepteur mesurée en un point représentatif de la 2one de 
mélange inférieure à 100 mg Pt. 

ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES A 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecls sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées Issues 
des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le 
milieu récepleur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.8. LES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques (EU) sont trallées et évacuées conformément aux règles sanitaires et d'assainissement en 
vigueur. 

Référence du rejet vers le milleu récepteur : N° 1 (Cf, repérage du rejet au paragraphe 4.3.4). 

ARTICLE 4.3.9, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux récupérées sur les parkings, les aires et voies de circulation, les aires de stockage, les aires de stationnement 
des véhicules sont collectées el traitées par passage dans un séparateur débourbeur d'hydrocarbures pourvu d'un 
système de coalescence. Le séparateur d'hydrocarbures est équipé d'un dispositif d'obturation automatique, permettant 
la rétention des eaux polluées, associé à une alarme. ll est également équipé d'un systèma de by-pass déversoir 
d'orage. 

Les eaux sont ensuite dirigées vers l'étang situé au Nord du site, avant de rejoindre le réseau public d'eaux pluviales. 
Ces eaux doivent respecter, avant rejat au milieu récepleur, les valeurs limites fixées à l'article 4,3.10 du présent arrêté. 

Dans le cas où la teneur en polluants de cas eaux dépasse les limites autorisées, les eaux pluviales poluées et 
collectées dans les Installations sont éliminées vers les filières de traïlerment des déchets appropriées, 

1 est interdit d'établir des Ilalsons direcies entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
eFluents pollués ou susceptibles d'êtres pollués. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Les eaux de pluie des toltures sont collectées séparément des eaux pluviales des autres surfaces revêltues (voiries, 
parkings). Elles transitent par un bassin d'orage de 1300 m', situé à l'angle Nord-Ouest du site et puis par un étang 
situé au Nord du terrain, avant de rejoindre le réseau pubic d'eaux pluviales, 

Le bassin d'orage est maintenu en temps normal eu niveau permettant une pleine capacité d'utifsation. 

L'exploitant est lsnu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluéss dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration et flux cl-dessous défintes : 

Références du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 et 3 (Cf. repérage du rejet à l'article 4.3.4) 
  

  

      

Paramètres Concentrations maximales 

MES 
DB05 S 
DCO 25 

L_Hydrocasbures Tataux s 
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TITRE 5- DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5,1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'expiollant prend toutes les disposiions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et (a distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer {es 
incidences globales de l'utilisalon des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation : 

* assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'orûre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b}) le recyclage ; 
c} toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique : 
d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effats sur l'environnement et la santé humaine, 
et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tent alors les justifications nécessaires à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du Code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 À R. 543-72 du Cade de l'anvironnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les hulles usagées doivent être éliminées conformément aux erticles R. 543-3 à R. 543-16 et R. 543-40 du Code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des hulles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 Janvier 1998). Elles sont sinckées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 
PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du Code 
de l'environnement relatif à la mise sur le marché des plles el accumulateurs el à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent étre éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du 
Code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
ou aux professlonnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou paur 
l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543- 
195 à R. 543-201 du Code de l'environnement. 

Les hulles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (remasseurs ou exploitants d'installations 
d'éminatian). 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 
DES DÉCHETS 

Les déchels et résidus produits, entrepasés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux méléoriques souillées, 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quanbité mensuelle produite (sauf en situation 
exceptionnelle [usiifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchets générés en faible quantité 
{< 5 Van) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spéctfiques). En tout état de cause, ce délal ne dépassera pas 1
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ARTICLE 5,1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINES A L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 et L. 541- 
1 du code de l'environnement. 

li s'assura que la personne à qui Il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les Installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet, 

Il fait en soria de limiter le transport des déchets en distance st en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air Hbre, mise en dépôt à titre définitif) est Interdite. 

Le mélange de décheis dangereux de catégories diflérentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets 
sont interdits, 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établl en 

application de l'arrêté ministériel du 23 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l'article R. 541-45 du Code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541- 

79 du Code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour 

des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des Installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-688 à R. 5643-72 et R. 
543-74 du code da l'environnement portant application des articles L. 541-1 et suivants du code de l'environnement 
relatifs à l'élimination des déchets el à la récupérallon des matériaux et relatif, notamment, aux déchels d'emballage dont 
les détenteurs ne sont pas des ménages. 

ARTICLE 5.1.8. REGISTRE D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L'exploitant établit et lient à jour un registre de l'expédition des déchets dangereux qu'il produit ou détient. 

Ce registre contient a minima les informations sulvantes : 

° la désignation des déchets el leur code indiqué à l'annexe li de l'artide R.541-8 du code de l'environnement 

fixant la nomenclature des déchets ; 
la dato d'enlèvement ; 
le tonnage des déchels ; 

le bordereau de euivl de déchets émis ; 

la désignation du ou des modes de trallement et, le cas échéant, la désignalion de la ou des opérations de 
transformation préalable et leur{s) code{s) selon les annexes II-A et Il-8 de la directive 75/442/CEE du 15 juillet 
1975 ; 

° le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 

* Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été 
préalablement entreposés, racondklannés, transformés ou traités ; 

* le nom el l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé 
visé à l'article R.541-51 du Code de l'environnement : 

“la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations 
dans lesquelles les déchels ont été préalablement entreposés, reconditlonnés, transformés ou trallés ainsi que 
la data du traitement des déchets dans l'installabon destinataire finale ; 

“le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négoclant ainsi que son numéro de récépissé visé à 
l'erëcle R.541-56 du Code de l'envirannement, 

Le registre visé au présent article est tenu à ta disposition de l'inspection des installalions classées. Ils sont conservés 
sur {e site pendant une durée minimale de cinq ens,
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TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'exploitant tient à Jour un état des stocks des substances et mélanges susceptibles d'être présents dans 

l'établissement, accessible en toute circonstance, précisant notamment la nature, la quantité et les dangers des produits 

stockés, ainsi que teur localisation sur le site. Cet état des stocks est tenu à disposition de l'inspection des installations 

classées et des services d'incendie et de secours. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des installations classées, 

l'ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en particulier les fiches de 

sécurité à Jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concemés présents sur le site. 

ARTICLE 6.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s'il y 

a lieu, les éléments d'étiquetage conformément au règlement n° 1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la 

réglementation sectorlelle appliceble aux produits considérés. 

Les tuyauterles apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront également âtre 

munies du pictogramme défini par le réglement susvisé. 

CHAPITRE 6.2. SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX POUR L'HOMME ET 
L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 6.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES 

L'exploltant s'assure que les substances et mélanges présents sur le site ne sont pas Interdits au titre des 

réglementations européennes, el notamment : 

«qu'il n'utilise pas de prodults blocides contenant des substances actives ayant fait l'objet d'une décision de non- 

approbation au titre du règlement 528/2012 ; 

° qu'il respecte les interdictions du règlement n° 850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 

«qu'il respecte les restricüons inscriies à l'annexe XVI du règlement n° 1907/2006 dit REACH. 

S'il estime que ses usages sont couveris par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant tient l'analyse 

correspondants à la disposition de l'inspection des Installations classées. 

ARTICLE 6.2.2. SUBSTANCES EXTRÉMEMENT PRÉOCCUPANTES 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fols par an, la liste des substances 

extrémement préoccupantes qu'il imporie, ou ubllse, et notamment celles qui figurent à le liste des substances 

candidates à l'autorisation telle qu'élablie par l'Agence européenne des produits chimiques en vertu de l'article 59 du 

réglement 1907/2006 (REACH). L'exploitant tent cette liste à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 6.2.3. SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION 

SI ta liste établie en application de l'article 6.2.2 contient des substances inscrites à l'annexe XIV du règlement 

n° 1907/2006, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées sous un délai de 3 mois après la mise à jour 

de ladite fste. 

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règlement 

n° 1907/2006, par exemple s'il prévoit de substituer 18 substance considérée, s'il esllme que son utilisation est exemptée 

de cette procédure ou s'il prévoit d'être couvert par une demande d'autorisation soumise à l'Agence européenne des 

produits chimiques. 

S' bénéficie d'une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n° 1907/2006, l'exploitant tient à 

disposition de l'Inspection une copis de cette décision et notamment des mesures de gestion qu'elle prévoit. 

Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposiion de l'inspection les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la 

protection de la santé humalne et de l'environnement et, lo cas échéant, le suivi des rejets dans l'environnement de ces 

substances.
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ARTICLE 6.2.4. PRODUITS BIOCIDES - SUESTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les substances 

actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la substitution », au sens du 

règlement n° 528/2012. Ce recensement est mis à Jour régulièrement, et on tout état de cause au moins une fois par an. 

Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l'Inspection son analyse sur les possibilités 

de substäution de ces substances et les mesures de gestion qu'i a adoptées pour la protection de la santé humaine el 
de l'environnement et le sui des rejets dans l'environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.6. SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D'OZONE ET LE CLIMAT 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s'il dispose d'équipements notamment de réfrigération, 

climstisstion et pompes à chaleur contenant des substances réglementées par le règlement n° 1005/2009 relatif aux 

substances qui appauvrissent la couche d'ozone {chlorofluorocarbures, hydrochlorofluorocarbures, tétrachlorure de 
carbone, elc.). 

S'il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet de serre 

fluorés, tels que définis par le règlement n° 517/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire est supérieur ou 
égel à 2 500, l'exploitant en dent la [ste à la disposition de l'inspection.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 7.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et explokés de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par vols aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nulsance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des brults émis dans l'environnement par 
les instaïlations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 
circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées sont applicables, 

Une mesure des émissions sonores est effectués aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à ls 
demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible d'impacter 
le niveau de bruit génèré dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 7.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des artides R. 571-1 à R. 
571-24 du Code de l'environnement. 

ARTICLE 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous apparells de communication par vois acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-padeurs...) génants pour le 
volsinage est interdit sauf si leur emptoi set exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

CHAPITRE 7.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux acilvilés des installalions ne doivent pas engendrer uns émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau suivant, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

  Niveau de bruit ambiant existant dans Émargence admissible pour la pérlodd Émergence admissible pour la 

  

    

les zones à émergencs réglementée (incluant | allant de 7h à 22h, sauf dimanches et| période allant de 22h à 7h, ainsi que 
le bruit de l'établissement) jours fériés les dimanches at Jours fériés 

Supérieur à 36 dB{A) et Inférieur ou 
égal à 45 dB{A) 6 dB{A) 4 dB{A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dE(A)   
  

L'émergence est définis comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du 
bruit ambiant (établissement en fonctionnement) st du bruit résiduel (en l'absence des bulis générés par 
l'établissoment}. 

ARTICLE 7.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en IImite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour 
les différentes périodes de la joumée : 

  

PÉRIODES 
PÉRIQDE CE JOUR 
Allant de 7h à 22h, 

PÉRIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fénés) 
  

Niveau sonore limite admissible en limite de 
propriété (zones d'émergencs réglementée)   70 dB{A)   60 dB(A) 

  

  

  
La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manlère établie ou cyclique, 
n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diume ou nocturne 
définies dans le tableau ci-dessus.
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CHAPITRE 7.3. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gônantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle 
n° 86-23 du 23 Juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées. 

CHAPITRE 7.4, AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
L'exploitant fait réaliser, à ses frais, une mesure de la situation acoustique au plus tard 8 mois aprés le démarage des 
Instellalions puls ous les 5 ans par un organisme ou une personne quañfié dont le choix sera communiqué 
préalablement à l'inspection des installations classées. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode dite d'expertise définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 Janvier 
1997. 

Les résultals des mesures sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et 
propositions éventuelles d'amélioration.
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 8.1. PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer 
les installations at pour en Hmiter les conséquences. Il organise sous sa responsabifté les mesures appropriées, pour 
obtenir et maintenir cetts prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires 
et dégradées. 

1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application at fe maintien ainsi que pour détecter et corriger les 
écarts éventuels. 

CHAPITRE 8.2. CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 8.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRESSENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangareusas susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tanant compte des phrases de risques ou mentions de 
dangers codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Sans préjudice des dispositions du code du travaï, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la 
nature et les disques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanents des services d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 8.2.2. ZONES DE DANGERS 

L'exploitant identifle les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanatlons toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'aimosphères 

nocives ou explosibles pouvant survent soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont malérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plen systématiquement tenu à jour. 

La nature exacts du risque et les consignes à abserver sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappeléas à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'îs existent. 

ARTICLE 8.2.3. ÉTUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de touts modification Importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet de Seine-st-Mame et à l'inspection des 
Installations classées qui pourra demander une validation de certains aspecis du dossier par un organisme tiers 
Indépendant soumis à son approbation. Tous les frais angagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 8.2.4, INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINOS EXTERNES 

L'exploitant tent les exploitants d'installations classées voisines Informés des risques d'accident majeurs identifiés dans 
l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affacter les dites 
installations. 

il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des Installations classées. Il procède de la sorte lors de 
chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres où à le nature 
des risques. 

CHAPITRE 8.3. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de cireutation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les régles sont 
portées à la connalssance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

L'établissement est sfficacament clôturé sur le totalité de sa périphérie. 

Les voiles de circulation at d'accès sont notamment délimitées, malntenues en constant stat de propreté et dégagées de 
tout objet susceplibls de gêner le passage. Ces voles sant aménagées pour que les engins des services d'incendie et de 
secours puissant évoluer sans difficulté. 

Au moins deux accès de sacours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
effets d'un phénomènes dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens 
d'intervention.



  XPO LOGISTICS à Savigny-le-Temple TITRE 6 - Prévenian des risques technolagiques |p24/49| 

Une voie d'accés est réservée aux pompiers sur la totalité du périmètre du bâtiment, Elle ne doit pas être atteinte par la 
rétention des eaux d'extinction. À partir de cette voie, les pompiers peuvent accéder à toutes les issues des callules 1, 2, 
3 et 4 de l'entrepôt par un chemin stabllisé de 1,40 mètres de large au minimum et par un chemin stabilisé de 1,80 
mètres de large au minimum à toutes les Issues des cellules 5 et 6 et sans avoir à parcourir plus de 60 rnètres dans tous 
les cas. 

ARTICLE 8.3.1.1. CF. Annexe confidentielle 

ARTICLE 8.3.1.2. Caractéristiques minimales des voles engins 

Les voles auronit les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

+ rayon intérieur de giration : 11 m 

+ hauteurlibre : 3,59 m 

«résistance à la charge : 13 lonnes par essieu. 

Les nouvalles voies créées autour des cellutes 6 et 6 auront les caractéristiques suivantes : 

, srgeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur ibre au minimum de 4,5 mètres et le pente inférieure à 

* dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur largeur de S=15/R mètres est ajoutée ; 

* la voie résiste à la force portanle calculée pour un véhicule de 320 kKN avec un maximum de 130 kN par essieu, 
ceux-ci étant distants da 3,6 mètres au minimum : 

* chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette vole ; 

“aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles définies à l'article 7.3.1.3. et 
k voie engin. 

ARTICLE 8.3,1,3. Vole échalle 

Au droit de chaque mur coupe-feu des cellules 5 at 6 et sur les façades Nord el Sud de celles-ci, des aires de mise en 
station des échelles aériennes accessibles à partir de la vole engins sont en place. Sur la façade Sud du bâtiment, des 
aires de mise en station des échelles aériennes accessibles à parüir de la voie engins, au droit de chaque mur coupe-feu 
des cellules 1, 2, 3 et 4 sont mises en place entre 2015 et 2017, au rythme d'une aire de mise en station des échelles 
aériennes par année. Sur la façade Nord du bâtiment, au droit de chaque mur coupe-feu des cellules 1, 2, 3 et 4 seule la 
matérialisation au sol des aires de mise en staon des échalles sériannes est réalisée. 

Ces aires de mise en stallon des échelles aériennes dolvent répondre aux caractéristiques minimales des voies engins 
complétées par les points suivants : 

- Résistance au poinçonnement de 88 N/cm° ; 

»* Longueur minimale : 10 mètres ; 

+ Largeur fibre de la chaussée de 7 mètres ; 

- Distance par rapporl à la façade de 1 mètre minimum et de 8 mères maximum pour un stationnement parallète 
au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

+ Pente maximum ramenée à 10 %. 

Ces alres de mise en station des échelles ne doivent pas être impaclées par les rétentons des eaux d'extinction 
incendie st ne dolvent pas bloquer la circulation des véhicules sur la vole engin. 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès aux issues du bâtiment ou à l'installation par un 
chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum pour l'accès aux cellules 1, 2, 3 et 4 et un chemin stabilisé de 1,80 
métre pour l'accès aux cellules 5 el 6. 

Les quais de déchargement des cellules 5 et 6 sont équipés d'une rempe dévidoir de 1,80 mêtre de large et de pente 
inférieurs ou égale à 10 %, permettant l'accès 8 chaque cellule sauf s'il existe des accès de plain-pied, 

ARTICLE 8.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à le propagation d'un Incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.
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ARTICLE 8.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à La terre sont conçues, réalisées et entrelenues conformément à la 
réglementalion en vigueur et ls matériel conforme aux normes françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manlère à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée ay minimum une fois par gn par un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuasités ralevéas dans son rapport. L'exploitant conserve une trace 
écrite des éventuelles mesures correctives prises. |! est remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus 
brefs. 

La mise à la terre est effectués suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon élat et reste en parmanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 

Des inlerupteurs, bien signalés et pennettant de couper l'alimeniation électrique de chaque cellule, sont disposés en 
nombre suffisant et judicleusement placés dans l'entrepät. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les spparalls d'éclairage électrique ne sont 
pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en 
toute circonstance élolgnés des mallères entrepasées pour éviter leur échauffement. 

ARTICLE 8.3.3.1. Zones suscepüblas d'être à l’origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, poriant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au tite de la législation sur las installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 
L'exploitant définit sous sa responsabilité, et conformément à la directive européenne du 16 décembre 1999 relative à la 
prévention des risques d'explosion eur l'ensemble des lieux de travail, dites « ATEX », las zones à risque d'explosion. Le 
plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
Installations électriques. 

Dans ces zones, l'exploitant s'attache à recenser lout le malériel électrique mis en œuvre et à vérifier au moins 
annuellement sa conformité par rapport aux dispositions reprises dans l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 susvisé, ainsi 
que la directive « ATEX » susvisé. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de 
l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

Les masses mélalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer 
des charges électrostatiques sont mises à la terre et rellées par des faisons équipotentielles. 

ARTICLE 8.3.3.2. Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position 
de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont Indépendants de sorte qu'un 
Sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 8.3.3.3. Protaction contra l'électricité statique et les courants de circulation 

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges électrostatiques et 
essurer leur évacuation en touts sécurité ainsi que protéger les instafations des effets des courants de chreulation. 

ARTICLE 8.3.3.4. Utiliés 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utlités qui alimentent les équipements importants 
concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

ARTICLE 8.3.4. FROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application da l'arrêté ministériel en vigueur. 

L'exploitant dispose d'une Analyses du Risque Foudre (ARF) de son entrepôt réalisée par un organisme compétent. Cette 
ARF identifie les équipements et insüllations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée sur une 
évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre 2006, ou à un guide 
tachnique reconnu par le ministre chargé des Installations classées, Elle définit les niveaux de protection nécessaires 
aux installations. Cette analyse est systématiquement miss à jour à l'occasion de modifications substantiailes au sens de 
l'article R. 512-33 du code da l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangars au pour toute modification des 
installations qui peul avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF.
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À partir des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique devra être réalisée, per un organisme 
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 
tmplantation, ainel que les modalités de leur vérification et de leur maintenance, 

Une notice de vérification et de maintenance sera rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la 
réalisation des disposäifs de protection. Un camet de bord devra être tenu par l'exploitant, 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique doivent être conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et ia mise en place des mesures de prévention devront être réalisées, par un 
organisme compétent, à l'issue de l'étude technique. Les dispostifs de protection et les mesures de prévention devront 
répondre aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections davra faire l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
Vinstallataur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle sera réallsée annuellement par un organisme compéient. 

L'élet des dispositifs de protection contre la foudre des installations fera également l'objet d'une vérification complète 
par un organisme compélent. 

Toutes ces vérificalions seront décrites dans la notice de vérification et maintenance et seront réalisées conformément à 
la norme NF EN 62305-3, version de novembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site seront enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle 
des dispositifs de protection concamés devra être réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme 
compétent. 

SI l'une da ces vérifications falt apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci devra être réalisée dans un détal 

L'exploftent lent en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le camet de bord et les rapporis de vérifications. 

CHAPITRE 8.4. GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 
PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 8.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulalions susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des Installations dengereuses, et la canduite des installations, dont le dysfonctlonnement auralt par leur 
développement des conséquences dommageables pour la voisinage et l'environnement {phases de démarrage et 
d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et Instructions d'exploitation écriles et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment Indiquer : 

*__ l'interdiction de fumer ; 

+ l'interdiction de tout brûülage à l'air libre ; 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : 

°__ l'obligation du « pernis d'intervention » ou « permis de feu » : 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupa-feu, obluration des écoulements d'égouts notamment) ; 

+ les moyens d'axtinction à utiliser en cas d'incendie ; 

* Le procédure d'alerts avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours. 

Les consignes ou modes opératokes sont intégrés au syslème de gestion de la sécurité, Sont notamment définis : la 
fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche 
normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de 
modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arvélé et que 
le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 8.4.2. ORGANISATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

ARTICLE 6.4.2.1. Politique de prévention des accidents majeurs 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. L'exploltant définit les objectifs, les orientations et 
les mayens pour l'application de cette politique. 

L'exploitant décrit la politique de prévention des accidents majeurs dans un documant maintenu à jour et lenu à la
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disposition de l'inspection des installations classées, 

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur cette politique de prévention des accidents majeurs. 
1! veille à son application et s'assure du niveau de maîtrise des risques. 

ARTICLE 8.4.3. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et mélanges 
dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en 
particulier, da s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 8.4.4. INTERDICTION DE FEUX 

il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'exploslon sauf pour les interventions ayant fait l'objel d'un permis d'intervention 
spécifique. 

ARTICLE 8.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçolvent une formation sur les risques inhérents des Instaflations, ia conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur 
la miss en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures ont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette fommation comporte notamment : 

» toutes les infommations uliles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et lss risques présentés par 
ces produits, 

*__ les explications nécassaires pour la bonne compréhension des consignes, 

* des exercices pédlodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 
ainsi qu'un entraînement régulier au manlement des mayens d'intervention affectés à leur unité. 

ARTICLE 8.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les Installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégrallon au seln des installations ou unités en exploltation et les dispositions 
de conduits et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

ARTICLE 8.4.6.1. «a Permis d'infervantion » ou « parmis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une fiamme ou d'une source chaude par exernple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « pennis de feu » et an 

respectant une consigne particulière. 

Le pemis rappelle notamment : 

- les motivations ayant condult à sa délivrance, 

« la durée de validité, 

+ la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- tes mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la misa en sécurité des Installations, 

+ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutts 
(incendie, etc.) mis à la disposiion du personnel effectuant les travaux. 

Le « pernis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés 

per l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 

extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 

signés par l'exploitant et l'entreprise exlérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux el avant la reprise de l'activité, une vérification des installations dol être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.
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CHAPITRE 8.5. MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

ARTICLE 8.5.1, LISTE DE MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maitrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des opérations 
de maintenance qu'f y apporte. Celte liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fail 
l'objet d'un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de flabilité décrit dans l'étude de dangers, en état 
de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maltrise des risques, l'installation est arrêtée at mise 
en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place ls mesures compensatolres dont Il justifie l'efficacité et la 
disponibilité. 

ARTICLE 8.5.2. GESTION DES ANOMALIES ET DÉFAILLANCES DE MESURES DE MAÎTRISE DES 
RISQUES 

Les anomalies el les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans 
le cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

+ &tra signalées et enregistrées, 

- _ Btre hiérarchisées et analysées, 

- et donner lieu dans les melleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 
organisationnelles, dont l'application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes 
sont consignées,. 

ARTICLE 8.5.3. CONCEPTION DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES TECHNIQUES 

Sans préjudice de l'application des réglementalions qui leur sont applicables, la conception, la fabrication des mesures 
de maltrise des risques techniques et leurs contrôles sont effectués par référence à un code de calcul et de conception 
dûment éprouvée. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus ou appréciés de 
l'exploilant. 

L'exploitant démontre dans sa documentation que les défaillances, y compris électroniques, de toutes ses mesures de 
maîtrise des risques techniques et mixtes basées sur des systèmes instrumentés de sécurité sont signalées par des 
alarmes automatiques ou une mise en position de sécurité. 

Ces mesures de maitrise des risques techniques font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent 
subir, qu'elles soient mécaniques, chimiques ou électrachimiques. 

La conceplon et lmplantation des mesures de maîtrise des disques techniques tiennent compte de leur maintenance et 
de leur vérification périodique, afin de faciliter les opérations et en minimiser les risques, 

ARTICLE 8.5.4. SOURCES D'ÉNERGIE 

Les mesures de maitrise des risques techniques basées sur des systèmes Instrumentés de sécurité dolvent pouvoir être 
maintenues en service ou mises en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principala, A 
cet effet, les mesures de maitrise des risques disposent d'une sourcs d'énergie de secours don le réseau est 
indépendant de l'alimentation principale de sorte qu'un sinistre n'entraîne pes la destruction simultanée de l'ensemble 
des réseaux d'afmentation. A défaut, les mesures de maîtrise des risques doivent être à sécurité positive : l'absence 
d'énergie d'une mesure de mañrise des risques conduit à sa mise en position de sécurité. 

En cas de risque aggravé de défaillance de l'allmentalon princiale, en particulier résultant de conditions 
météorologiques extrêmes (risque de foudra, températures extrêmes, etc.), l'exploitant s'assurera pour le moins de is 
disponibilité Immédiate de l'alimentation de secours. 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui alimentant les mesures de maitrise des 
risques techniques concourant à la mise en sécurité des installations. 

ARTICLE 8.5,5, SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE À L'ORIGINE DE 
RISQUES 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, l'exploitant dispose d'un réseau de détecteurs en nombre 
sufisant avec un report d'alarme au posts de garde. 

L'expioltant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans te temps. 

La survelllence d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. L'exploitant
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est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection, 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut &tre décidée que par une personne 
déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défalllance ayant provoqué l'alarme. 

ARTICLE 8,5,5.1. Cf. Annexe confidentielle 

ARTICLE 8,5.5.2. Cf. Annexe confidentialla 

ARTICLE 8.6.6.3. Cf, Annexe confidentielle 

CHAPITRE 8.6. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Una consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité 
des dispositifs de rétention, préalablement à toule remise en servics après arrêt d'exploitation, et plus généralement 
ausal souvent que is justifiaront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, las opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu 
à ta disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.6.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de prodults dangereux d'un volume supérieur 
& 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacts de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini 
dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Aproximité des aires pennansntes de stockage de prodults dangereux en réciplents moblles, les symboles de danger ou 
les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 8.6.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou {amporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au molns égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoïr, 

+ 50 % de la capacité des réservoirs essociés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capadiié unitaire inférieure où égale à 250 iktres, & capacité de rétention est au 
moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % ds la capacité totale des fûts, 

+ dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

«dans tous les ças, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-cl est Inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 
femé en permanences. 

Les capacités de rétention au les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effuents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est talle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y sait récupérée, compte tanu an 
particulier de la différence de hauteur entre la bord de la capacité el le sommet du réservoir, 

Ces capacités de rétention dolvent &tre construites suivant les règles de l'an, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être moulllées en cas de fuite. 

Les décheis et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 
leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 
lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avolsinanies et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou éllmination des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 
eaux météoriques.



| xPO LOGISTICS à Savigny-te-Temple | TITRE 8 - Prévention des sisques technologiques p40/ 43 | 

ARTICLE 8.6.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) assaclé{s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à (out moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaplés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse, 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner loute garantis de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. I! est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 
entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ca réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 8.6.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ne sont pas associés À une 
même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes polentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cat effet, 
l'évacuabon des eaux pluviales respecie les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 8.6.6. TRANSPORTS — CHARGEMENTS — DÉCHARGEMENTS 

Les alres de chargement et de déchargement de véhicules cilemes sont étanches et rellées à des rétentions 
dimensiannées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour ls stationnement en sécurité des 
véhicules de transport de malières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter la 
renversement accidentel des emballages (amimage des produits….). 

Le slockage et la manipulation de prodults dangereux ou polluants, solides ou fiquides (ou liquéfiés) sont effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 8.6.7. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'éliminaton des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d'accident suit prioriairement la filière déchets 
la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
confommes au présent arrêté. 

CHAPITRE 8.7. GESTION DU VIEILLISSEMENT 

ARTICLE 8.7.1. GESTION DU VIEILLISSEMENT DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 
Le présent arlicle est applicable aux mesures de maîtrise des risques, c'est-à-dire aux ensembles d'éléments techniques 
etou organisationnels nécessaires et suffisants pour assurer une fonction de sécurité, faisant appeit à de 
l'instrumentation de sécurité. 

Sont exclues du champ d'application de cet article les mesures de maïtrise des risques faisant appel à de 
linstrumentation de sécurité dont la défaillance n'est pas susceptible de remettre en cause de façon importante la 
sécurité lorsque cette estimation de l'importance est réalisée selon une méthodologie Issue d'un guide professionnel 
reconnu par le ministre chargé de l'environnement. 

L'exploitant réalise un état Initiat des équipements techniques contribuant à ces mesures de maîtrise des risques faisant 
appel à de l'instrumentation de sécurité. 

À l'issue de cet état initial, 1) étebore un programme de survelllanca des équipements contribuant à ces mesures de 
maitrise des risques. 

L'état Initial, le programme de surveillance et le plan de surveillance sont établis solt sur la base d'un guide professionnel 
reconnu par le ministre chargé de l'environnement, soit sur la base d'une méthodologie développée par l'exploitant pour 
laquelle le préfet peut exiger une analyse critique par un organisme extérieur expert cholsi par l'exploitant en accord 
avec l'administration. 

Pour les équipements contribuant aux mesures de maïlrise des isques visées par le présent article et mis en services à 
compter du 1er janvier 2011, l'état Initial et le programme de surveîllance sont réalisés j 
mise en service. 

ARTICLE 8.7.2. DOSSIER DE SUIVI 

Pour chaque équipement mentionné à l'ARTICLE 8.7.1. et pour lequel un plan d'inspection et de surveillance est mis en 
place, l'exploitant élabore un dossier contenant : 

+ l'état Initial de l'équipement ; 

* la présentation de la stratégle mise en place pour le contrôle de l'état de l'équipement (modalités, fréquences, 
méthodes, etc.) et pour la détermination des suites à donner à ces contrôles (méthodologie d'analyse des 
résultats, critères de déclenchement d'actions correctives de réparation ou de remplacement, etc.). Ces
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éléments de la stratégie sont jusiifiés, en fonction des modes de dégradation envisageables, le cas échéant par 
simple référence aux parties du guide professionnel reconnu par le ministre chargé de l'environnement sur la 
bass desquelles Ils ont élé établis : 

+ les résultats des contrôles et les suites données à ces contrôles ; 

- les interventions éventuellement menées. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et est aisément consultable lors d'un 
contrôle de l'inspection des installations classées. 

Lorsque les documents mentionnés ci-dessus sont établis sur ta base d'un guide professionnel reconnu par le ministre 
chargé de l'environnement, les révisions du guide sont prises en compte par l'exploitant dans le délai fixé par ces 
révisions. 

CHAPITRE 8.8. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 8.8.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adantés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-c\ 
conformément à l'étude de dangers. 

ARTICLE 8.8.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les 
contrôles sont . 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 8.8,3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploïtant dispose a minima de : 

° un système de détection at d'extinction automatique, de type sprinklar, approprié aux stockages qui doit être 
conçu, insialié et entretenu conformément à un référenliel reconnu et en adéquation avec les dangers 
présentés par les matières stockées. L'exploitant transmettra avant la mise en service da l'extension, le 
cerlificat de conformité de cette installation pour l'ensemble des stockages. 

Cette installation comprend : 

un local équipé de deux pompes autonomes diesel en charga à démarrage automatique sur détection de 
pression basse, 

© deux cuves d'eau de 800 m° chacune, 

una pompe jockey permetlant de maintenir an permanence l'installation à une pression statique constants 
de 10 bars environ, 

° une armoire d'alarme avec renvoi au poste de garde. 

L'installation de sprinklage est dopée d'un agent émulsifiant du type « Agent Formant Film Flottant » ou tout 
autre système d'extinction présentant une efficacité au moins équivalente validée par un organisme compétent. 

L'agent dopard n'est obligatoire que pour les cellules 1, 2, 3 et 4. 

Dans les cellules de stockage, les êtes desprinklage sont installées sous loiture et dans les racks à chaque 
niveau principal de pose tout en respectant une distance libre minimale de 150 mm entre le haut d'une palette 
tie diffusaur du sprinkleur. 

* 6 poteaux incendie implantés autour das bâtiments dans un rayon de 250 m, dont 5 poteaux incendie situé à 
mains de 100 m du bääiment. Le réseau d'incendie est protégé contre la gal et les poteaux incendie sont munis 
de raccords normalisés st adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours. Les 
potesux incendie sont conformes aux nornes NFS 62-200 et 61-213. Le bon fonctionnement de ces prises 
d'eau est périodiquement contrôlé. 

Un débit de 360 m°h en simultané pendant deux heures est assuré par 6 hydrants à 1 bar de pression. 

* une réserve Incendie privée de 480 m° équipée de 4 plateformes d'aspiration vient compléler les disponibilités 
en eau d'extinction pour atteindre un débit d'eau d'extinction de 600 mŸh pendant 2 heures par les poteaux 
incendie et la réserve incendie. 

Chaque plateforme doil répandre aux caractéristiques suivantes : 

» être accessible en tout temps par les engins des sapeurs-pompiers :
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» présenter une haulsur géométrique d'aspiration qui dans les conditions les plus défavorables soit inférieure 
à 6 mètres ; 

avoir une surface de 32 m? (4m"8m). 

L'exploltant transmettra, sous 3 mois à compter da l'achèvement des travaux, un exemplaire da l'attestation de 
pesée en simultané des 8 poteaux incendie retenus pour assurer la défense extérieure contre l'incendie de 
l'établissement et un exempisire de l'attestation délivrée par l'instellateur de la réserve incendie privée, à 
l'inspaction des installations classées ainsi qu'à Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et 
de secours — service prévision - 56, avenue de Corball - BP 70108 — 77001 MELUN cedex. 

Cetie attestation délivrée par l'installateur de la réserve incendie privée doit faire apparaître : 

la conformité de celle-ci avec la circulaire Intemninistérielle du 10 décembre 1951 ; 

9 le volume d'eau de la réserve incendis garanti en tout temps qui ne doit pas être Inférieur à 480 m°: 

la présence de 4 plateformes d'aspiration conformes de 32 m* (4m"8m). 

“des extncteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des 
dégagemenis, bien visibles el toujours facilement accessibles, Les agents d'extinction doivent être appropriés 
aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

* des robinets d'incendie armés, dopés en adjuvant « A3F », répartis dans l'entrepôt en fonction de ses 
dimensions et situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par deux lances en directions opposées, lIs sont utlisables en période de gel. L'agent dopant 
n'est obligatoire que pour les cellules 1, 2, 3 et 4. 

En tout élat de cause at nonobstant les éléments susvisés : 

+ les moyens de lutts conire l'incendie précités doivent être accessibles à tout moment, en pariculier par les 
engins des sapeurs-pompiers ; 

+ l'exploltant s'assure par ailleurs de ls disponibilité opéralionnells permanente des ressources en eau telles que 
définies précédemment et doit pouvoir justifier de la disponibildé opérationnelle permanente desdites 
FESEOUrCeS en eAU. 

Les canallsations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en 
n'importe quel emplacement. 

Le résaau est mailé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que touts section affectée par une 
rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit Isolée. L'établissement dispose en touts circonstance de ressources en eaux 
suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau incendie. 

ARTICLE 8.8.4. ÉQUIPE D'INTERVENTION 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formés à la lutte contre les risques Identifiés eur le site 
et au maniement des moyens d'intervention. 

L'équipe d'intervention est entraînée périodiquement, au cours d'exercices organisés, à la mise en œuvre des matériels 
d'incendie et de secours ainsi qu'à l'exécution des diverses tâches prévues dans le Plan d'Opération Inteme. 

ARTICLE 8.8.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travaë, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, 
tenues à Jour et sMichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

°__ lnterdiction d'apporler du fau sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le malntien en sécurité de l'installation, 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (éleciricité, réseaux de fluides), 

» (es mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenani des substances 
dangereuses et notamment ss conditions d'évacuation des déchets et eaux soulllées en cas d'épandage 
accidentel, 

« les moyens d'extinction à utillsar en cas d'incendie, 

“la procédure d'alerte avec les numéros de léléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie el de secours, 

+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un Incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de



TITRE 8 - Prévention des risques lechnologiques [p3314| 
  

| _XPO LOGISTICS à Savigny-le-Temple 

pollution vers le mieu réceptaur. 

ARTICLE 8.8.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des services exlérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 
l'application de ces consignes. 

Le personnel est instruit sur la conduits à tenir en cas d'incendie et régulièrement entraîné à la manœuvre des moyens 
de secours. Les justificatifs de formation/exarcice sont lenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.8.6,1. Système d'alerte Inteme 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios sant définis dans le Plan d'Opération inteme. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délal los alertes émises par le personnel à partir des postes 
fixes et moblies, les alarmes de danger significatives, las données météorologiques disponibles si elles exercent une 
Imuence prépondérante, ainsl que touts information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la 
distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

Un ou plusieurs moyens de communication inteme (Hgnes tétéphoniques, réseaux...) sont réservés exclusivement à la 
gestion de l'alerte. 

ARTICLE 8.8.6.2. Plan d'Opération Interne (POI) 

L'exploitant dispose d'un Plan d'Opération Inteme (P.O..) définissant les mesures d'organisation, les méthodes 
d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre pour protéger le personnel, les populations et 
l'environnement. 

8.8.6.2.1. Contenu du POI 

Le POI est établi à partir des différents scénarios d'accident envisagés dans l'étude des dangers. H inclut notamment las 
mesures de maîtrise des risques organisationnelles impliquant des moyens humains et matériels d'intervention, ainsi 

que l'ensemble des moyens du système de lutte contre l'incendie. 

8.8.6.2.2. Alerte externe du déclenchement du POI 

Conformément au chapitre 2,5, l'exploitant alerte les autorités du déclenchement de son POI. De plus, l'exploitant devra 
faire état dans les meilleurs délais, au moyen d'une transmission par fax, de la caractérisation de son accident suivant te 
découpage défini dans le Plan Particuller d'intervention. Cette disposition permet de s'assurer que les autorités 
disposeront de l'information nécessaire à l'établissement d'un périmètre de sécurité adapté lors du déclenchement du 
Plan Particulier d'intervention. 

8.86.2.3. Direction du PO] 

En cas d'accident, l'exploltant assure la direction du P.O.I. met en œuvre les moyens en personnels et matériels 
susceptibles de permettre ls déclenchement sans retard du P.O.I. 

8.8.6.2.4. Entrainement à la mise en œuvre dy POI 

Des exercices régullers, et gu minimum une fois par an, sont réalisés en Kalson avec le service départemental d'incendie 

et de secours le cas échéant pour tester le POI, L'inspaction des installations classées est informée de la date retenus 

pour chaque exercice au minimum une semaine avant l'exercice. 

Le compte-rendu, accompagné si nécessaire d'un plan d'actions, est tenu à disposition de l'inspection des installations 
classées. 

8.8.6.2.5. Mise à Jour du POI 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et metire en place les moyens humalns et matériels 

pour garanûr : 

«la recherche systématique d'améliorations des dispositions du POI ; cela inclut notamment : 

e l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention : 

la fomatlon du personnel Intervenant ; 

o l'analyse des enseknements à tirer de ces exercices et formations ; 

° l'analyse des accidents qui surviendralent sur d'autres sites : 

° la prise en compta des résuitats de l'actualisation de l'étude des dangers (tous les 5 ans ou suite à une 

modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage) :
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- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec les actions 

citées ci-dessus ; 

+ {a mise à Jour systématique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des améilorations décidées. 

Le POI est révisé a minima tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en 

service de touts nouvelle installation ayant modifié les risques existants, La révision du POI est transmise au Préfet pour 
examen par l'inspection des installations classées et par le service départemental d'incendie at de secours. 

Les modifications notables successives du POI doivent être soumises à la même procédure d'examen préalable à leur 

diffusion. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), s'il existe, est consulté par l'industriel sur la 

teneur du POI ; l'avis du comilé est transmis au Préfet de Seine-et-Marne. 

8.8.6.2.6.  Disposilons diverses 

Un exemplaire du P.O.. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement. 

ARTICLE 8.8.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

ARTICLE 8.8.7.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Le sol des aires et des locaux de siockege ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créor une 

pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, Incombustible et équipé de façon à pouvoir racueillir les eaux de lavage st 
les matières répandues accidentellament. 

Le sol est étanche et aménagé de façon à éviter tout écoulement direct vers le milieu nature! ou un réseau public 
d'assainissement. 

Toutes mesures sont prises pour recusillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 
sinistre y compris les eaux d'extinction d'un incendie et de refroidissement. 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés de vannes d'obluration À 
commande automatique et manuelle de façon à maintenir toute pollution accldentalla sur le gite. La fermeture 
automatique de la vanne est actionnable en local et par une commande déportée au posts de garde. Ces dispositifs sont 
maintenus en état de marche, signalés et actionnables en touts circonstance. Leur entretien et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

Les eaux d'extinction d'incendie at de refroldissement sont recueilfes de façon gravitaire dans les quais de chargement 
représentant un volume minimal de rétention disponible de 2155 m° pour l'intégralité du site une fois l'extension réalisée. 
Les cellules 5 et 6 forment une rétenlion d'environ 162 m° chacune afin de relenir également (es eaux d'extinction et de 
refroidissement. 

La rétention des eaux doit pennettre aux sapeurs-pompiers d'accéder au droit des murs coupe-feu et aux différentes 
issues du bâtiment à pied sac en cas d'incendie. 

La M de le rétention suivra les principes imposés par l'article 4,3.9 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être 
polluées. 

La rétention est maintenue en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation.
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 9.1. ENTREPÔT 

ARTICLE 9.1.1. Cf. Annexe confidentielle 

ARTICLE 9.1.2. IMPLANTATION 

Los distances minimales d'éloignement entre les façades de l'antrepôt (hors bureaux) at les clôtures du site sont de : 

* 42m au Nord, 

+ 27 mauSud, 

* 80m à l'Ouest, 

°  20m3äl'Est 

Le bâtiment est implanté à au molns 5 mètres de toute ligne électrique. 

ARTICLE 9.1.3. CONSTRUCTION ET AMÉNAGEMENTS 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que le ruine d'un élément (murs, toiture, potsaux, poutres 
par exemple) suite à un sinistre n'antraine pas la ruine en chaîne de la estructura du bâtiment, notamment les cellules de 
stockage avoisinantes, nl de leurs disposilfs de recoupament, et na favorise pas l'affondrement de la structure vers 
l'extérieur de la prmière cellule en fau. 

En vue de prévenir le propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parles de l'entrepôt, celul-cl vérifie les conditions 
constructives minimales cl-après : 

ARTICLE 9.1.3.1. Structure du bäment 

La structure du bäliment est au minimum stable au feu 1 heure (R69). 

ARTICLE 9.1.3.2. Séparations et compartimentage 

L'entrepôt est compartimenté en 6 cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu lors 
d'un incendie. Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule da stockage à 
l'autre. 

9.1.3.2.1. Murs de séparations (intérieurs) 

La celluls 1 et la cellule 6 sont séparéss des bureaux et locaux techniques (local électrique, local maintenance, local de 
charge) par un mur coupe-feu de degré 2 heures (REI20) sur toute a hauteur Jusqu'à l'acrotère. 

Les cellules 1 et 2 el les cellules 5 et 6 sont Is0!ées entre elles par des murs coupe-feu de degré 2 heures (RE1120). Les 
murs Sud et Est de la cellule 6 est également coupe-feu de degré 2 heures. Les cellules 2 et 3, les cellules 3 et 4 et les 
cellules 4 et 5 sont isolas entre elles par des murs coupe-feu de degré 4 heures (RE1240). 

Les murs coupe-feu séparant les cellules de stockage entre elies sont émergents de 1 mètre en taire at 0,50 m en 

façade. 

9.1.3.2.2.  Perols extérieures des cellules de stockage 

Les parols extérieures des façades des cellules ont les caractéristiques suivantes : 

  

    

  

L. Nord HE Esi Sud Ouest 

| | mur coupe feu de dagré 2 
M fud É he + | heures de séparation avec les | 
ur coupe feu de cran ihermique + | bureaux et les locaux 

Cellule 1 TR 21° | degré 2h, voisin dela | bardege (habillage | techniques, le reste écran 
| cellute 2 l de façade) thermique + bardage simple 

peau 

Le feu de : 
bardags double peau et Coupe écran thermique + mur coupe feu de degré 2 

Cellule 2 portes de quai gate sn bardage double peau} heures, voisin de la cellule 1   
  

feu de 
bardage doutlo poau et Mcoupe écran thermique + mur coupe fou do degré 4 

| Cellule 3 portes de.quai degré 4 Len Du | bardage simple peau | heures, voisin de la cellule 2         
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feu de É 
bardage double peau et mur coupe écran thermique + mur coupe feu de degré 4 

Getlule 4 portes de quai céps feures “n bardage simple peau | heures, voisin de la cellule 3 

feu de 
bardage double peau et MUR COUPE mur REI 120 + mur coupe feu de degré 4 

Cellule 5 portes de quai _. en ven bardage simple peau | heures, voisin de la cellule 4 

mur coupe feu de degré 2 
heures de séparation avec 

te local de charge et ies mur RE 120 + mur REI 120 + mur coupe feu de degré 2 
Cellule 6|  (ocaux sociaux, le reste | bardage simpie peau | bardage simple peau| heures, voisin de la cellule 5 

écran bardage double peau       etportes de quai       
  

9.132.3. Flocsge sous-tolturs 

Un flocage stable au feu 2 heures, destiné à prévenir la propagation d'un sinistre d'une cellule à l'autre par la toiture, est 
réalisé sous le toit de la cellule 1 sur une bande de largeur 23 m et de longueur 80 m en façade Ouest, départ pignon 
Sud et en façade Est sur une longueur 36 m, sur une largeur de 23 m, départ pignon Sud. 

9.1.3.2.4. Pores 

Les portas de communication entre la cellule 1 et les bureaux et locaux techniques sont coupe-feu 2 heures et à 
fermeture automatique par détecteurs autonomes déciencheurs ainsi que les portes de communication entre la celluie 8 
et le local de charge et locaux sociaux. 

Les portes de communication entre les cellules sont de degré coupe-feu adapté aux degrés des murs coupe-feu salon 
les règles de l'APSAD ou autre référentiel équivalent en vigueur. 

Le fermelure des portes coupe-feu est assurée soit : 

+ manuellement, à l'aids d'un dispositif de farnelure automatique commandable de part et d'autre du mur de 
séparation des cellules, 

* automatiquement sur détection de fumée par les détecteurs autonomes déclencheurs disposés au niveau de ta 
porte de chaque côlé du mur, 

+ automatiquement sur rupture de thermo-fusible en cas d'élévation de température. 

La fermeiure das portes ne dolt pas être g8née par des obstacles. 

Ces portes sont protégées mécaniquement contre les chocs liés à la manutention, entretenues périodiquement et leur 
fonctlannement védifié régulièrement. 

9.1.3.2.5. jons spécifiques eu stockaoe d'a s 

Le stockage d'aérosols dans la cellule 3 est entouré d'un grillage (mailles < 50 mm) de type trelllis renforcé tendu entre 
le sol et la tolture, résistant à la projection des générateurs d'aérosols pour [imiter les effets missiles. 

91326. Autres dispositions 

Les percaments effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont rebouchés 
afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparstifs. 

Les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries techniques, sont 
munies de dispositife assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. 
Notamment, les conduits de ventilation sont munis de clapels coupe-feu à la paroi de séparation, restituent le degré 
coupe-feu de la paroi traversée. 

La chute de la toiture ou de tout autre élément de structure n'entraïne pas la chuts des éléments coupe-feu. 

ARTICLE 9.1.4. TOITURE 

La toiture est en bac incombustible (MO), avec une Isolation thermique en laine de rachs (MO) et une étanchéité 
bicouche en bitume élastomère auto-protégé. L'ensemble de la toiture (éléments de support, Isolant et étanchéilé) est de 
classe et d'indice T30/1 (Broof{t3)}. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouttes enflammées. 

Les malériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 
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ARTICLE 9.1.4.1. Cantonnement et désenfumage 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et 
d'une longusur maximale de 60 mètres, limitant la diffusion latérale des gez chauds en cas d'incendie. Les cantons sont 
délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux M0 (A2s1d0Xy compris leurs flxations) et stables au 
feu de degré un quart d'heure pour les cellules 1, 2, 3 et 4, Les écrans de cantonnement sont DH 30, en référence à la 
norme NF EN 12 101-1, version juin 2006 pour les cellules 5 el 6. La hauteur des écrans de cantonnement est de 2 
mètres au minimum pour les cellules 5 et 6. 

Les cantons de désenfumage soni équipés en partie hauts de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, 
chaleur et produits Imbrülés. Des exutoires à commande automatique et manuelle font parbe des dispositifs d'évacuation 
des fumées. 

La commande manuele des exutoires est au minimum installée en deux palnts oppasés de chaque cellule de sarta que 

l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes 
manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

La surface utile de l'ensemble de cas exutoires est supérieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage 
et 8 y a au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un exutoire n'est 
pas inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 68 mètres carrés. Les disposilifs d'évacuallon sont implantés sur la toiture 
au minimum à 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

Des amsnées d'air frais sont assurées par l'ouverture des portes donnent sur l'extérieur. 

Le système de désenfumegs alnsi mis en place est judicieusement paraméiré afin de ne pas nuire au fonctionnement 
des dispositifs de détection et d'extinction automatique mis en place et, notamment, les dispositifs d'ouverture 
automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne pulsse se produire 
avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

ARTICLE 9.1.4.2. Atellers d'entretien du matériel et {local sprinkiage/motopompe 

Les aleliers d'entretien du matériel et le local sprinkler ainsi que les cuves alimentant le sprinklage sont isalés des 
cellules de stockage par une paroi coupe-feu de degré 2 heures (REM20) ou situés dans un local distant d'au moins 10 
m des cellules. 

Les portes d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures (E1120) et sont munies d'un ferme-ponte. 

La fermeture des portes ne doit pas être gânée par des obstacles. 

ARTICLE 9.1,4.3. Bureaux et locaux sociaux 

Les bureaux et les locaux soclaux, à l'exception des bureaux dits de "quals” destinés à actuellir le personnel travaillant 
directement sur les stockages et les quals, sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de 
stockage, ou Isolés par une paroi, un plafond et des pories d'intercommunication munies d'un ferme-porte, qui sont tous 
coupe-feu de degré 2 heures (REI120 ou El120), sans être conligus avec les cellules où sont présentes des matières 
dangereuses. 

Le fermelure des portes ne doit pas être gênée par des obstacles. 

ARTICLE 9.1.4.4, Transformateurs 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôl, sont situés dans des 
locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme paris. Ce 
mur et ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures (REM20 ou El120). 

ARTICLE 9.1.4.5, Issues 

Confommément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de 
personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces Issues doit permettre que tout point de l'entrepôt el du qual fer ne soit pas distant de 
plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de 
l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur du bâtiment ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont 
prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 n°, En présence de personnel, ces issues 
ne sont pas verrouillées. 

Toutes las portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des Inscriptions visibles en toutes circonsiances, et 
leurs accès convenablement ballsés. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de femne-porte et s'ouvrent par une manœuvre simple dans fe 
sens de la sortie. Toute porte verrouülés dolt être manœuvrabla de l'intérieur dans les mêmes conditions et sans clé. 

À proximité d'au moins une issue est Installé un interrupteur central, blen signalé, permettant de couper l'alimentation 
électrique de chaque cellule.
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En tout état de cause, l'ouverture et l'accès à ces issues ne doivent pas être gênés par des obstacies. 

ARTICLE 9,1.5, ÉQUIPEMENTS - MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Les moyens de l'ensemble de l'établissement et les débits d'eau disponibles sont définis à l'article 8.8.3 du présent 
arrêté. 

ARTICLE 9,1.6. MOYENS DE DÉTECTION INCENDIE ET GAZ 

Les moyens de détection incendie de l'établissement sont définis à l'article 8.5.5 du présent arrêté. 

ARTICLE 9.1.7. EXPLOITATION 

ARTICLE 9,1.7.1. État des stocks 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que 
leur quantité, Un plan général des stockages est annexé à cet état. 

Cet état est synthétique et rapidement explotable pour l'intervention des services d'incendie et de secours. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières 
dangereuses prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facitement accessitle, à la disposition des services d'incendie et 
de secours et de l'inspection des installations classées. 

Si cet état des stocks n'est consuhable qu'au travers de l'outi de gestion informatique, alors ce demier doit être en 
mesure de fonctionner et de sortir une édition papier de cet état à tout moment, même en ces de pertes d'utilités 
(coupure de l'alimentation électrique du site, des moyens de télécommunication….). 

ARTICLE 9.1.7.2. Aménagement et organisation des stockages 

Les quantités totales, maximales, de matières stockées dans les cellules sont décrites à l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

Les produits stockés, leur conditionnament, leur mode de stockage sont conformes aux descriptions faites dans le 
dossier d'autorisation. 

Le stockage de produits toxiques ou explosifs est Interdit quelle que soit la quantité, 

Les matières chimiquement incompatibles, qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou aggraver 
un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

Le stockage est effectué de manière à ce que toutes les issues soient largement dégagées. 

9.1,7,2.1. ockage de matières combustibles (rubrique 1510) hors transstockeurs 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des flots limités de la façon suivante : 

1) Surface maximale des flots au sol : 500 m°; 

2) Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3) Distance entre deux flots : 2 mètres minimum ; 

4) Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure, et entre le 
sommet des lots et la base de la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit 
respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique 
d'incendie. 

Les mailères stockées en rayannage ou en palettier respectent la disposition 4). La largeur entre les paletiers est au 
minimum de 1,80 mètres. 

  

dans les cellules 4 et 5. 

Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure, et entre le sommet 
des flots et la base de la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage; cette distance doit respecter la distance 
minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie. 

9.1,7.2.3. Cf. Annexe confidentielle 

8.1.7.2.4. Cf, Annexe confidentielle 

ARTICLE 9.1.7.3. Entretien général 

Les locaux et matériels Sant régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de poussières. 

Les matériels non utillsés tels que palettes, emballages, etc. sant regroupés hors des allées de circulation.
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Les incaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manlère à éviter les amas de 
matières dangereuses au polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés 
par les produits et poussières. 

ARTICLE 9.1.7.4. Matériels at engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructlons du constructeur et conformément aux 
règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial, 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une lois par an si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par une 
autre réglementation, 

Tout engin de manutention susceptibles d'être utdisé pour la manutention de palettes d'aérosols est équipé : 

«d'un extincteur portatif, 

- de fourches anti-étincelles, de forme arrondile et dont l'extrémité est supérieure à 20 mm, 

+ d'une tresse anti-statique qui le relie au sol. 

Les caristes doivent suivre une formation spécifique relative à la conduite des engins de manutention, La formation doit 
tenir compte des risques particuliers sur le ste (aérosals et liquides inflammables). 

Les engins de manutention sans conducteur sont équipés de disposkifs de détection d'obstade et de dispositifs 
anticoliision. Leur vitesse est adaptée aux risques encourus. 

ARTICLE 9.1.8. ÉCLAIRAGE 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les apparells d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou 
sont protégés contre las chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur 
échauffement. 

ARTICLE 9.1.9. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter {out 
risque d'atnosphère explosible, 

Le débouché à l'atmosphère de la venillation doit être placé aussl loin que possible des habitations volsines et des 
bureaux. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, rstiluant le degré coupe- 
feu de la paroi traversée. 

ARTICLE 9.1.10. TRANSPORTS ET APPROVISIONNEMENTS 

24 places minimum {hors quais) sont réservées aux poids lourds sur un paring spécifique de manière à éviler le 
stationnement des poids lourds sur la vole publique. Une matéralisation au sol Interdit l8 stationnement de véhicules 
devant les issues da secours. 

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit sur une aire 
matérialséa réservée à cet efiet. 

ARTICLE 9.1.11. STATIONNEMENT 

Tout stationnement est interdit sur les voies prévues à l'article 8.3.1 du présent arrêlé. 

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement ou 
déchargement. 

Les moteurs sont coupés quand les véhicules sont à l'arrêt. 

CHAPITRE 9.2. CHAUFFERIE — INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Le chaufferie est implantée au Nord du site dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou 
isolés des cellules de stockage et des autres locaux par une parol coupe-feu de degré 2 heures (REI120). La porte 
d'accés à ce local donne sur l'extérieur du bâtiment. Elle est pare-flamme de degré %% heure (RE30) et équipée d'un 
femme porte automatique. Cette porte devra être maintenue fermée. 

À l'extérieur de la chaufferie, sont installés : 

* une vanne sur la canalisation d'atlmentabon des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible, 

- une vanne automatique de fermelure au niveau du poste de détents GDF qui se déclenche au bout de 10
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secondss si le débit davient trop élevé, 

“un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible, 

un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système 
d'alerte d'efficacité équivalents. 

Par ailleurs, un disposilf de coupure d'urgence de l'almentation en gaz, facilement repérabte et manœuvrabie per les 
services de secours est installé à l'extérieur du bâtiment. 

Le chauffage de l'entrepôt et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurilé équivalent. Les systèmes de chauffage par 
sérothenmes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines 
d'air chaud sont entièrement réallsées en matériau MO. En pariculier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont 
calorifugées, ne sont gamies que de calorifuges MO. Des clapets coupe-feu sont instaliés si les canalisations traversent 
ua mur entre deux cellules, 

Le chauffage électrique per résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou 
Isolés des cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduits des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes 
geranties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ifs circulent. 

Les moyens de chaufage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles 
prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés, 

ARTICLE 9.2.1. COMPORTEMENT AU FEU DU LOCAL CHAUFFERIE 

Le local abritant l'installation doit présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

+ matériaux de classe MO (A2s1d0) (incornbustibles), 

+ stabilité au feu de degré une heure, 

* ensemble de la toiture (éléments de support, Isolant et étanchéité) T30/1. 

Le local est équipé en partie haute ds deux griles convenablement dimensionnées permettant l'évacuation des fumées 
et gez da combustion dégagés an cas d'incendie. 

ARTICLE 9.2.2. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventiés pour notamment 
éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocives. 

La ventilation doit assurer en pennanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en 
sécurité da l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le ban fonctionnement des apparelis de 
combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout 
autre moyen équivalent. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé ausel loin que possible des habitations voisines et des 
bureaux 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré coupe- 
feu de la paroi traversée. 

ARTICLE 9.2.3. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'allmentation en combusible doivent être conçus et réalisés de mantère à réduire les risques en cas de 
fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les 
agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des 
bâtiments pour permetire d'interrompre l'alimentalion en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, 
clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploilation, doit être placé : 

° dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

+ à l'extérieur et en aval du poste da livralson eVou du stockage du combustible, 

ll est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporis une Indication du sens de la manœuvre 
ainsi que le repérage des positions ouverte et farmée. 

Dans les installations allmentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux 
vannes aulomatiques (1) redondanies, placées en série sur la conduits d'allmenlation en gaz. Ces vannes seronl 
asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique 
(détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou
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fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation, 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 
possible. 

Par allleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque apparait de combustion au plus près de celui-ci, 

La consignetion d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges 
précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont 
interdits à l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automalique : cetie vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée 
par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en 
Vigueur relatives à ce matériel, 

(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) Pressosta : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la luyautene, Son seuil doit être aussi élevé que possible, 
compte-tenu des contraintes d'exploitation. 

ARTICLE 9.2.4. CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareïs de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement el 
d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et eu besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible gazeux comportent un dispositif de contrôle de la 
flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des apparells et l'arrêt de l'amentaÿon en 
combustible, 

ARTICLE 9.2.5. DÉTECTION DE GAZ - DÉTECTION D'INCENDIE 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, salon une procédure préétablle, une alarme en cas de dépassement des 
seuils de danger, doit être mis en place. Ce dispositif doit couper l'arivée du combustible et interrompre l'alimentation 
électrique, à l'exception de l'alimentation des malériets el des équipements destinés à fonctionner en atmosphère 
explosive, de l'alinentation en très basse tension et de l'éclalrage de secours, sans que celle manœuvre puisse 
provoquer d'arc ou d'étincella pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterniné par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation 
est repérée sur un plan. Îls sont contrôtés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La 
fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences da l'article 9.2.3. Des étalonnages sont régullérement effactués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurilé de toute installation susceptible d'être 
en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels at équipements dont le fonctionnement pourrait être malntenu 
confommément aux dispositions prévues au point 8.3.3.1. 

Cette mise en sécurité st prévue dans les consignes d'axpioitation. 

ARTICLE 9.2.6. INTERDICTION DES FEUX 

En dehors des appareës de combustion, il est Interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

ARTICLE 9.2.7. ENTRETIEN ET TRAVAUX 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera 
réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gez susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne 
peut être engagés qu'après une purge complète de la tuyauterie concemée. À l'issue de tels travaux, une vérification de 
l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-d. Cette vérification se fera sur la base de 
documents prédéfinis at de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

ARTICLE 9.2.8. LIVRET DE CHAUFFERIE 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretlen des installations de combustion comportant des chaudières sont 
portés sur le livret de chaufferie,
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CHAPITRE 9.3. LOCAUX DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

Le charge des balteries des engins de manutention s'efleclue uniquement dans un local spécifique prévu à cet effet. En 
aucun cas, elle ne s'effectue dans les cellules de stockage ou dans les zones de préparation, réception et expédition des 
marchandises. 

Un local de charge est accok au mur ouest de la cellule 1 et au mur nord de la cellule 6. 

ARTICLE 9.3.1. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Le local abritent l'atelier de charge d'accumulateurs présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

“Murs de séparation avec les cellules de siockage coupe-feu de degré 2 heures (RE!120), 

* La ports de communication avec la cellule 1 est coupe-feu de degré 2 heures (REI120) asservie par des 
délecisurs autonomes déclencheurs sensibles au gaz et aux fumées et munie d'un ferme-porte ou d'un 
dispositif assurant sa fermeture automatique, 

+ Portes donnant vers l'extérieur psre-flamme de degré % heure (RE39), 

+ Ensemble de le talture (éléments de support, isolant et étanchéité) : T30/1, 

+ Pourles autres malériaux : Classe MO (incombustibles) (A251d0). 

Le local est équipé en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 
cas d'incendie (deux exutolras), Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

ARTICLE 9.3.2. SOLS, MURS ET RÉTENTION 

Le sol des locaux de charge sont étanches, incombustibies et traités anti-acide. Les murs sont recouverts d'un 
revêtement ant-acide eur une hauteur minimale de 1 mètre. 

Les eaux résidusiras (acides) sont collectées dans un bac étanche, 

ARTICLE 9.3.3. ACCESSIBILITÉ 

Les lacaux de charge sont accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Ils sont 
desservis, sur au moins une face, par une vole-angin ou par une vaie-échelle si la plancher haut de cette installation est 
à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à celte vols sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8.3.1 du 
présent arrêté. 

Chaque local de charge possède Une issue de secours donnant vers l'extérieur. 

ARTICLE 9.3.4. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d'atmosphère explosible ou nocive. 

Le débouché à l'atmosphère ds la veniilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des 
bureaux. 

Les locaux sont très largement ventilés par la parle supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange 
gazeux détonnant dans ces locaux. La ventilation naturelle est ranforcée par une ventilation mécanique. 

Le rejet à l'almosphère se fait par un conduit incombustible, débouchant à l'air libre en un lieu éloigné de toute source 
d'ignition et tel que la dispersion d'un mélange gazeux soit assurée en toutes circonstances sans gône pour le volsinaga. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules et restituant le degré 
coupe-feu de la parol traversée. 

L'interruplion des systèmes d'exiraction d'air devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher 
une alarme. 

ARTICLE 9.3.5, MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

Les locaux de charge sont dotés d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux bien visibles et facilament accessibles. Les 
agents d'extinction dolvant être appropdés aux risques à combattre. 

ARTICLE 9.3.6. DÉTECTION GAZ 

Les locaux sont équipés de détecteurs d'hydrogène en nombre suffisant et judicieusement disposés, La détection 
entraîne le report d'une alarme au posts de garde ainsi que l'arrêt de la charge das accumulateurs.
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ARTICLE 9.3.7. MATÉRIEL DE CHARGE 

Les chargeurs sont protégés contre une surcharge pouvant induire un court-circuit ou uns explosion de batterie par des 
cartouches fusibles et des relais disjonctaurs. 

ARTICLE 9.3.8, MATÉRIEL ÉLECTRIQUE DE SÉCURITÉ 

Les installations électriques dolvent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

ARTICLE 9.3.8. INTERDICTION DES FEUX 

Dans les locaux, it est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 
l'objet d'un « permis da feu » tel que défini à l'article 8.4.6.1 du présent arrêté. 

Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 9,3.10. UTILISATION RATIONNELLE DE L'ÉNERGIE 

Les postes de charge d'accumulateurs sont équipés de dispositifs de suivi des charges mesurant l'état réel de charge 
des accumuleteurs et arrêtent la charge des batteries lorsqu'elles sont totalement rachargées,
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_TITRE 10- DOCUMENTS À TRANSMETTRE ET CONTRÔLES À EFFECTUER 

Le présent titre récapitule les documents que l'exploitant doil transmettre à l'inspection des Installations classées ou les 

  

  

conträles qu'i effectue. 

Article Documents/contrles à effectuer | Périodicités/échéances 

154/1527154 | Dossieren cas de re sente BUX | Avantie réaïisation des modications 
  

  

  Dans le mois qui suit 
  

  

  

  

  

    
    

  

  

  

Transmettre la mise à jour de son POI   

1.5.5 Changement d'exploitant 

1.5.6 | Dossier de remise en élat du site 3 mois avant l'arrêt définitif d'activité 

Déclaration d'accidents et incidents Dans les meilleurs délais 

25.1 Rapport d'accident et mesures prises pour “évier LT 15 jours É 

son renouvellement | 

4.1.2.1 Maintenance des disconnecteurs | Au moins semesirielle 

Aulant que de besoin et au minimum D 4.3.3 L | . Vidange des séparateurs hydrocarbures . annuelle 

7.2.3 Contrôle des niveaux sonores | Tous les 5 ans 
ju F 

8.3.3 | Contrôle des inslallations électriques Annuglls 

834 1 Vérification périodique de l'élat des dispositifs de | Selonia fréquence définie par l'arrêté | 
7 protection conire la foudre | ministériel du 04 octobre 2010 

8.8.2 Entretien des moyens d'intervention | Au minimum annuel 

nl Transmettre un exemplaire de l' atlestalion de 

pesée en simullané des 6 poteaux et de | Dans un délai de 3 mois à compter 
| l'attestation délivrée par l'installateur de la réserve | de l'achèvement des travaux 

8.8.3 incendie privée 

Transmettre le certificat de conformité du système : 

[Tr d'exlinclion automatique à un référentiel reconnu Dre le qNEE ep sertce des 
| pour l'ensemble des siockages. _ 

T Information de l'inspection de la tenue d'un Au minimum une semaine avant 
8.8.6.2.4 | exercice POI | l'exercice 

| Exercice POI | Au minimum. une fois par an 

| Le à jour du POI Tous les 3 ans 

8.8.6.2.5 Avant la mise en service a des 
nouvelles installations  
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TITRE 11 - CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 11.1, FRAIS 

Tous les frais occasionnés par l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 11.2. CONTRÔLES ET SANCTIONS 

En cas d'inobservation des dispositions du présent arrêté, il pourra étre fait application des mesures prévues à l'article 
L.514-du Code de l'environnement. 

CHAPITRE 11.3. INFORMATION DES TIERS 
{art R 1681-44 du Code de l'Environnement) 

En vue de l'information des tiers : 

1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale ou de l'arrêté de refus est déposéa à la mairie de la commune 

d'implantation du projet et peut y être consultés ; 

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant une durée minimum 

d'un mois , procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en application de 

l'article R. 81-38 ; 

4° L'arrêté est publié sur le site intemet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée minimale d'un mais. 

L'informablon des tiers s'effectue dans le respect du secrel de la défense nationale, du secret industriel et de tout secret 

protégé par la loi. 

CHAPITRE 11.4. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
{art R.514-3-1 du code de l'environnement) 

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal Administratif (Tribunal Administratif de Melun - 43 rus du 
Général de Gaulle - 77000 MELUN) : 

- Par les liers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonclionnement de l'installation présente 
pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier 
Jour de la pubtication ou de l'affichage de ces décisions : 

-__ Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compler de la date à laquelle la décision leur a 
été noûfiée. 

Les décisions mentlonnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de 

deux mois. Ca recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.
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CHAPITRE 11.5. EXÉCUTION 
le Secrétaire Général de la Préfecture, 
la Maire de Savigny-le-Temple, 
le Make de Cesson, 
le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France 4 Paris, 
le Chef de l'Unité Départementale de la Direction Réglonale et interdépartementale de l'Environnement et de 
l'Énergie d'Île-de-France à Savigny-le-Temple, 

Sont chargés, chacun en cs qui le conceme d'assurer l'exécution du présent arrêté dont une copie sera noëffiée À la 
société XPO LOGISTISS, sous pli recommandé avec avis de réception, 

Pi 

   

Fait ä Melun, le 13 novembre 2017 

La Préfète, 
Pour la Préfète et par délégation, 

Le Directeur empêché, 
Le Chef de l'Unité Départementale de Seine-et-Marne, 

signé 

Gulllaume BAILLY 

FARINE IS 

REETe 
té, 

   
Gulllaure BAILLY 

DESTINATAIRES : 

Le société XPQ LOGISTICS 
La Maïre de Savigny-le-Temple 
Le Maire de Cesson 
Le Directeur départemental des teritotres (Service Environnement et Prévention des Risques) 
Le Directeur départemental des services d'incendie et da secours 
Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travall et de l'Emploi {pôle 
«Politique du Travail » ) 
Le Délégué territorial de l'Agence Régionale de Santé 
SIDPC 
Le Directeur de l'Agence de l'Eau Selne Normandie 
Le Directeur Réglonal et Interdépartemental de l'Environnament et de l'Énergie d'Île-de-France à Paris 
Le Chef de l'unité départementale de la Seine-et-Mame de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France


